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APPRENTIS D’AUTEUIL 
EN QUELQUES MOTS

Acteur engagé de la prévention et de 
la protection de l’enfance, Apprentis 
d’Auteuil développe en France et à 
l’international des programmes d’ac-
cueil, d’éducation, de formation et 
d’insertion pour redonner aux jeunes 
et aux familles fragilisés ce qui leur 
manque le plus : la confiance. 

Qui sont les jeunes accueillis ? 
• De la naissance à 30 ans et plus, majori-

tairement de 6 à 21 ans. 
• 75 % confiés par leur famille et 25 % par 

l’Aide sociale à l’enfance. 

Construire son avenir
Au niveau national, Apprentis d’Auteuil 
accompagne plus de 27 000 jeunes et 6 
000 familles dans 240 établissements en 
France métropolitaine et en Outre-mer. 

Apprentis d’Auteuil dispense 77 formations 
professionnelles du CAP au BTS dans 12 
grandes filières et affiche un taux de réus-
site de 80% aux examens, tous diplômes 
confondus. 

Pour favoriser l’intégration des 16-25 ans 
dans la société, la Fondation développe 
aussi la formation par apprentissage ou des 
dispositifs innovants pour lutter contre le 
décrochage scolaire afin d’aider chacun à 
construire son projet professionnel et de vie. 

À l’international, Apprentis d’Auteuil a choisi 
d’agir en partenariat et mène des actions 
dans plus de 32 pays aux côtés de ses 70 
partenaires locaux. 

 
ÉTABLISSEMENTS NOTRE-DAME  
PROTECTION DE L’ENFANCE

APPRENTIS D’AUTEUIL 
EN EURE-ET-LOIR 
En Eure-et-Loir, au sein des établissements Notre-
Dame, Apprentis d’Auteuil accompagne plus de 
800 jeunes de 6 à 21 ans dans 13 établisse-
ments situés sur le site historique du Château des 
Vaux, à La Loupe et à Chartres (28). 

Pour chaque jeune accueilli, un parcours person-
nalisé est mis en place. En tenant compte de ses 
besoins et de ceux de sa famille, de sa personna-
lité et de ses potentiels, les équipes éducatives et 
pédagogiques proposent un accompagnement 
global en matière d’éducation et de scolarité. 

22 formations diplômantes sont proposées par 
les établissements scolaires sur le site du Château 
des Vaux. En 2019, le taux de réussite était de 84 %.

À Chartes, la résidence sociale mère-enfant Le Bercail 
et l’accueil de jour La Source accompagnent des 
femmes et leurs enfants. POUR CHAQUE JEUNE, 

QUELLES SONT NOS PRIORITÉS ? 

L’accueillir « là où il en est »
• L’écouter, le connaître, le comprendre et 

appréhender son histoire;
• Lui offrir un lieu de vie et une formation;
• Lui transmettre valeurs et respect;
• Lui redonner confiance. 

L’aider à construire son projet de vie
Chaque jeune bénéficie d’un parcours person-
nalisé, évolutif dans le temps, réguilièrement 
évalué et adapté, en lien avec sa famille, qui 
inclut :

• Repères de la vie collective et socialisation;
• Épanouissement de ses capacités et 

talents;
• Éveil humain et spirituel; 
• Orientation scolaire et professionnelle.

Le préparer à entrer dans la vie 
• Choix d’une formation;
• Préparation et suivi de l’insertion dans la 

vie professionnelle et citoyenne. 

Établissements Notre-Dame 
Château des Vaux
CS90002 Saint-Maurice-Saint-Germain
28240 LA LOUPE
Tél. O2 37 53 70 70
chateaudesvaux.apprentis-auteuil.org

Service  des admissions
Tél. 02 37 53 70 56
admissions-notre-dame@apprentis-auteuil.org

SITUATION GÉOGRAPHIQUE 
DU CHÂTEAU DES VAUX
• La Loupe : 7 km (Gare SNCF)
• Nogent-le-Rotrou : 27 km
• Chartres : 35 km
• Dreux : 45 km
• Paris : 130 km
• Orléans : 115 km
• Evreux : 75 km
• Chateaudun : 60 km
• Alençon : 90 km
• Mortagne au Perche : 50 km

TRANSPORTS
• Des navettes quotidiennes desservent la 

gare de La Loupe (ligne Paris-Le Mans)
• Une ligne quotidienne d’autocar Dreux-

Château des Vaux est assurée matin et soir 
du lundi au vendredi. 

• Des liaisons par autocar sont mises en place 
les vendredis et dimanches vers Orléans, 
Evreux, Dreux et Paris. 
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LA MECS NOTRE DAME 

La Maison d’enfants à caractère social 
Notre-Dame est autorisée et habilitée 
à recevoir des jeunes bénéficiaires de 
l’Aide sociale à l’enfance par arrêté du 
Conseil départemental d’Eure-et-Loir  
en date du 25 juin 2009, réactualisé le 
18 novembre 2013.

Elle s’adresse à des filles et des garçons 
de 6 à 21 ans bénéficiant de mesures de 
protection administrative et/ou judiciaire, 
domiciliés en Eure-et-Loir, départements 
limitrophes, région Centre Val-de-Loire et 
région parisienne .

Elle est divisée en 3 établissements 
d’accueil et d’hébergement répartis selon 
les besoins des jeunes :

• sur le sîte du château des Vaux;
• dans les communes environnantes 

(Belhomert, La Loupe, ...);
• dans les agglomérations de Chartres, 

Dreux, Nogent le Rotrou, ...

Un parcours personnalisé pour 
chaque jeune
Les jeunes accueillis dans ces différentes 
structures sont accompagnés dans le cadre 
d’un parcours personnalisé prenant en 
compte leurs besoins ainsi que les différentes 
dimensions relatives au bien-être et au 
développement de chacun. 

La famille est associée à l’élaboration et au 
suivi du parcours personnalisé du jeune.

L’offre de service se traduit par :
• des actions éducatives, avec soutien et 

accompagnement dans les divers actes 
de la vie quotidienne visant au dévelop-
pement de l’autonomie et à l’intégration 
sociale et professionnelle;

• un accompagnement de la scolarité 
ou de la formation en lien avec les équipes 
pédagogiques en interne ou en externe;

• un suivi de la santé, de la psychologie, 
avec une information et des actions de 
prévention;

• des animations : loisirs, activités spor-
tives et culturelles, en interne comme en 
externe;

• Un apprentissage de la solidarité et de 
la citoyenneté;

• Un développement humain et spirituel.

Dans la mesure du possible, il est fait 
appel au(x) parent(s) pour le(s) associer 
largement à la démarche entreprise, pour le 
responsabiliser, le remobiliser et l’engager 
auprès de son enfant.

Accompagnement éducatif
Les équipes éducatives axent le travail 
d’accompagnement sur :

• les repères et apprentissages de la vie 
quotidienne;

• la socialisation et la vie en collectivité;
• le maintien des liens au sein des fratries;
• la place de l’enfant dans sa famille;
• le travail avec les parents, la restauration 

et le maintien du lien familial et la prépara-
tion du retour en famille.

L’accompagnement éducatif prend en 
compte leur besoin d’expression, d’affirmation 
de leur personnalité, et le besoin de trouver un 
cadre stable, rassurant et structurant.

Les jeunes peuvent être accueillis soit :
• en unités de vie de ± 15 jeunes, compor-

tant des chambres individuelles; 
• en pavillons de 4 à 5 jeunes sur site;
• en appartements de semi-autonomie;
• en appartements autonomes.

L’accompagnement comprend 
notamment :

• la mise en situation réelle progressive 
d’accès à l’autonomie;

• l’accompagnement à l’obtention d’un 
diplôme professionnel, en lien avec les 
établissements scolaires du site ou en 
externe;

• la préparation d’un projet de sortie défi-
nitive de l’établissement, axée sur l’inser-
tion socio-professionnelle en lien avec 
les partenaires extérieurs et les familles;

• l’éducation  à  la  citoyenneté  et  l’accès  
aux droits;

• l’accès au logement autonome.

Scolarité
Les jeunes hébergés sur le site du château 
des Vaux sont majoritairement scolarisés 
dans les établissements Notre-Dame. Les 
jeunes accueillis à Chartres et Belhomert sont 
scolarisés dans les établissements publics et 
privés environnants.

La synergie du couple éducation/formation, à 
travers la collaboration des équipes éducatives 
et enseignantes auprès de chacun des jeunes, 
offre une plus-value importante dans le cadre 
de l’accompagnement global et personnalisé 
de chacun.

Dès 6 ans, les enfants peuvent être accueillis 
à Chartres ou Belhomert, seuls ou en fratries. 
(36 places)

À partir de 10 ans, garçons et filles sont 
généralement hébergés sur le site du château 
des Vaux.

Dès 16 ans, selon les projets des jeunes, ils 
peuvent être hébergés : 

• soit sur site en pavillon de 4 à 5 jeunes;
• soit en logements diffus seuls ou en 

collocation;
• soit en logements autonomes.

Une maison individuelle à La Loupe est 
réservée à l’accueil de jeunes filles ( 12 places).

LE PÔLE ACCUEIL REBOND

Il s’agit d’un dispositif transversal à 
l’ensemble de la MECS Notre-Dame dont 
l’objet est d’accueillir, sur le temps scolaire 
et pour une durée déterminée, les jeunes 
de la MECS qui se trouvent à un moment 
donné en difficulté importante dans leur 
projet, dans leur parcours de vie ou en 
décrochage scolaire.

La durée d’accueil varie d’une à deux 
semaines, temps pendant lequel le jeune 
est accompagné à relire et à comprendre 
les éléments ayant conduit à la rupture  
avec le milieu scolaire et/ou milieu familial.

L’accompagnement comprend des temps 
individuels ou en petits groupes, favorisant la 
capacité à recréer du lien avec la collectivité 
et à développer des relations constructives.

LE RELAIS D’ACCOMPAGNEMENT
PERSONNALISÉ NOTRE-DAME

À Chartres, le Relais d’accompagnement 
personnalisé (RAP) accompagne 30 jeunes 
de 17 ans (avec dérogation de l’ASE 28) à 21 
ans, filles et garçons.

Les  jeunes  sont   majoritairement   suivis   
dans le cadre d’un contrat jeune majeur signé 
avec l’Aide sociale à l’enfance du 28.

Le RAP est constitué d’une équipe de  : 
chargé d’insertion, éducateur, conseiller 
en économie sociale et familiale dont la 
mission est d’accompagner chaque jeune 
vers l’insertion socio-professionnelle, en 
s’intéressant à tous les volets d’une future 
vie autonome: parcours résidentiel, santé, vie 
sociale, formation / accès à l’emploi, aspects 
pratiques de la vie d’adulte.

L’hébergement des jeunes se répartit 
entre :

• des structures collectives de type foyer 
de jeunes travailleurs;

• des logements loués par le RAP, en loge-
ments individuels autonomes, dont les  
jeunes deviennent eux-mêmes loca-
taires lorsque leur situation est stabilisée  
au  regard de l’emploi notamment (glis-
sement de bail).

L’objectif en fin de parcours au RAP est que 
la situation du jeune soit stabilisée et qu’il 
puisse vivre en pleine autonomie. 


